
CHAZOT	Désiré	Elie	
Né à Reumont (Nord) le 08.12.1875, fils de Désiré CHAZOT et de Ermance Joseph CARLIER. 

 

Marié avec Hélène DUBRUILLE le 10.10.1904 à Condé-sur-l’Escaut (Aisne), d’où : 

 Simonne Renée Hermance CHAZOT le 29.5.1906 à Condé-sur-l’Escaut 

Service militaire et carrière 

Recrutement d’Avesnes (Nord), classe 1895, matricule n° 759. 

 

Signalement : cheveux et sourcils châtain-noir, yeux gris, front large, nez ordinaire, bouche moyenne, 

menton rond, visage plein. Taille 1,66 m. 

Degré d’instruction générale 3. 

 

Garçon de café. 

 

Mobilisé au 127e Régiment d’Infanterie (R.I.) le 16.01.1896. 

 

Passé Caporal le 26.09.1897. 

Nommé Sergent le 21.09.1898. 

 

Rengagé pour 3 ans le 08.07.1899, à compter du 01.11.1899. 

Passé Sergent Fourrier1 le 01.10.1901. 

 

Rengagé pour 2 ans le 28.08.1902 à compter du 01.11.1902. 

Rengagé pour 5 ans le 13.06.1904 à compter du 01.09.1904. 

 

Noter qu’il se marie le 10.10.1904 (voir ci-dessus) 

 

Sergent le 29.10.1904. 

Passé Sergent-Major le 16.05.1907.  

 

Commissionné le 01.11.1909. 

Les militaires « commissionnés » sont recrutés par contrat d’une durée maximale de 6 ans, en qualité 

d'officier, sous-officier ou officier marinier, pour satisfaire des besoins immédiats des armées ou des 

formations rattachées, aux fins d'occuper des emplois de spécialistes à caractère scientifique, technique ou 

pédagogique qui ne sont pas pourvus par les autres modes de recrutement et de formation ou qui font l'objet 

d'une vacance temporaire. 

 

Cette nomination de sergent -major « commissionné » a un rapport avec, 8 mois plus tard, l’obtention de la 

médaille de Bronze, sur proposition du ministre de la guerre et accordée par le ministre de l’instruction et 

des beaux-arts par arrêté du 25 janvier 1910, publié au JO le 11.07.1910, pour récompenser sa collaboration 

aux « œuvres complémentaires de l’école » instituées dans les casernes et dans les hôpitaux publics. 

 

 Désiré est blessé le 22.10.1910 dans un exercice de campagne : « Atteint ledit jour d’entorse tibio-

tarsienne légère du pied droit ». 

 

Promu Adjudant de Bataillon le 25.09.1912, il a presque 37 ans. 

L’adjudant de bataillon est un sous-officier d'état-major, placé dans les Bataillons. Il est essentiellement 

chargé du service intérieur, de la logistique, des transmissions et de l'exécution des ordres imprévus. 

                                                
1 Le fourrier est chargé de pourvoir au logement des soldats quand ils passent dans une ville, et de répartir entre les escouades les 

vivres, les effets d’équipement, etc. 



Guerre 14-18 

Le jour de la publication du Décret de Mobilisation Générale du 01.08.1914, Désiré CHAZOT, qui est 

depuis plusieurs années Adjudant au 127e Régiment d’Infanterie, participe activement à la réception des 

réservistes les 3 et 4 Août. 

 

Le 5 Août, au matin, le « Régiment de Valenciennes » est prêt à partir vibrant à l’unisson des paroles 

enflammées de son Chef le Colonel DE RIOLS DE FONCLARE. Après la présentation au drapeau, les 

troupes partent avec enthousiasme, et foi au cœur où le devoir les appelle. Sans tarder les 3 Bataillons sont 

embarqués en train, ils cantonnent le soir dans 3 communes de Rumigny (Ardennes), à savoir Hannapes, 

Bossus-les-Rumigny et Mont-Saint-Jean.2 

 

Le 127e R.I. quitte ses cantonnements le 10 Août pour rejoindre Secheval au nord de Charleville Mézières. 

Après quelques étapes, le régiment cantonne à Sommière (Belgique). Il se déplace vers Bioul (à 20km au 

sud-ouest de Namur). 

Le 26 août 1914, les premières pertes humaines sont enregistrées vers Saint Gérard après que le régiment ait 

été violemment canonné. Chaque jour le régiment se déplace au gré des combats. 

 

Puis la retraite vers la Marne est ordonnée, les marches sont harassantes, les combats fréquents, les hommes 

dorment peu, marchent beaucoup, la nourriture rare. 

 

Le 5 Septembre le 127e R.I. cantonne à la Ferme de la Paimbaudière (commune des Essarts-le-Vicomte). La 

retraite doit s’arrêter. 

 

Le 6 septembre 1914, le Journal de Marche du Régiment (J.M.O.) relate que « la Vème armée, dont fait 

partie le 127ème, prend l’offensive dans la direction générale de Montmirail. Cette offensive est combinée 

avec celle des armées voisines. Le 1er corps d’armée attaque dans la direction générale Les Essarts-le 

Vicomte-Esternay-Champguyon-Montmirail. Le 127ème, avec 6 compagnies (3ème Bataillon, 7e et 8e cies) 

soutient le premier choc de l’ennemi (Esternay). Il gagne du terrain vers les cotes 196 et 200 et continue à 

progresser toute la journée. » 

 

 A Esternay l’Adjudant Désiré-Elie CHAZOT est blessé, dans la nuit du 6 au 7 septembre 1914, il est 

évacué. 

 

Après sa convalescence, Désiré-Elie rejoint le front le 06.11.1914 vers Chassemy (Aisne), au Sud-Ouest du 

Chemin des Dames 

 

Le 13.081914 Médaille Militaire lui est attribuée par Décret du 13.08.1914, publié du 

fait de la Guerre au J.O. du 21.1915 : « Chazot, adjudant au 127e rég. d’infanterie : 

blessé une première fois, à rejoint le front depuis le 6 novembre et n’a cessé de 

montrer dans divers engagements les plus belles qualités comme chef de section. » 

 

 
Journal Officiel du 21.01.1915. 

 

Le Journal Officiel du 15.10.1914 publie sa Citation à l’Ordre de l’Armée : 

« Chazot, adjudant au 127e reg. d’infanterie : Blessé dans la nuit du 6 au 7 septembre où il a fait preuve de 

belles qualités militaires comme chef de section ». 

                                                
2 J.M.O. du 127e R.I. (Journal des Marches et Opérations) 



 

1  
Armée Active – Citations à l’Ordre de l’Armée - J.O. du 15.10.1914. 

 En conséquence il est décoré de la Croix de Guerre avec palme . 

 

Noter que pour le même fait d’arme Désiré Elie CHAZOT est, mentionné sur sa Fiche Matricule : Cité à 

l’ordre de la 1ère Brigade en date du 27 Septembre 1914 (Blessé au combat d’Esternay ... Noter qu’à cette 

date la Croix de Guerre 14-18 n’est pas encore officialisée. Peu après la Citation à l’Ordre de l’Armée lui 

attribue la Croix avec palme. 

 

 
Désiré CHAZOT photographié en novembre 1914 à Condé sur l’Escaut. 

Il est adjudant à la 3e Cie, 1er Bataillon, 127e R.I. 

 

Le 17.12.1914 les hommes embarquement à Fismes (Ouest de Reims) pour Cuperly (Nord de Châlons-sur-

Marne) 70km vers l’Est. Après avoir changé de positions entre Somme -Suippe, Somme-Tourbe, La 

Cheppe, Bussy-le-château, le 4 janvier, le Régiment arrive près de la Ferme de Beau-Séjour,Massiges et 

Mesnil-lez-Hurlus. C’est là que le 127e d’Infanterie combat de façon intense pour gagner et conserver le 

Fortin de Beauséjour. Des pertes sont enregistrées en officiers comme en sous-officiers et hommes de 

troupe. 

 

 L’Adjudant Désiré Elie CHAZOT est blessé le 10 janvier 1915 par un obus de mortier : plaies de la tête, 

de la cuisse et du bras. 

 

Il est évacué à ambulance n° 9 et est opéré pour ablation d’esquilles crâniennes et amputation de cuisse. 



Il décède le 11.01.1915 à l’Ambulance n°9 du 2e C.A. (Corps d’Armée) des suites de Blessures de Guerre 

contractées au Service à Somme-Bionne (Marne). 

 

 
Carnet Médical, 9e Ambulance, Fiche de Désiré CHAZOT. 

Noter que l’Ambulance n° 9 du 2e C.A. sert début 1915 le 1er C.A. où combat Désiré CHAZOT. 

 

… 



 
 

Campagnes contre l’Allemagne du 02.08.1914 au 11.01.1915. 

 

Il est inscrit sur les monuments aux morts de Reumont, son village natal, et de Condé-sur-l’Escaut sa ville de 

résidence et de garnison. 

 

 
Monument aux Morts de Reumont 

photo Didier MAHU 

 
Monument aux Morts de Condé-sur-l'Escaut 

photo Véronique JANS  

 



Sources : 

Fiche Matricule – AD du Nord. 

Mort pour la France – Mémoire des Hommes (Internet) 

J.M.O. du 127e R.I. (Journal des Marches et Opérations) - Site Mémoire des Hommes 

Historique du 127e R.I. - https://horizon14-18.eu/wa_files/127-b0ri-historique-14-18.pdf  

Photos et documents de la Famille de Désiré CHAZOT. 

 

Régis MINAIR (AGFH n° 2077) 

Arrière-petit-fils de Désiré Elie CHAZOT et généalogiste de la Famille. 

 

----------ooooo---------- 


